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ANNEXE 3 

 

TARIFICATION DES VENTES D'EAU POTABLE EN GROS ET DES PRESTATIONS POUR LA 

COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES EAUX USEES 

 

VENTE D’EAU 

Tarifs à 

compter 

du 1er 

janvier 

2026 

(€HT/m3) 

Vente d’eau délégataire secteur ex-

SIED – eau de la Dhuy    
0,5671 

 

 

PRESTATIONS 

SPECIFIQUES POUR 

LA COLLECTE ET LE 

TRAITEMENT DES 

EAUX USEES * 

Communauté de 

communes Le 

Grésivaudan 

Hors communauté 

de communes Le 

Grésivaudan 

Tarifs à compter du 

01/01/2026 

Tarifs à compter du 

1er janvier 2026 

Traitement des 

matières de 

vidange 

26,16 51,09 

Traitement des 

graisses 
37,39 124,59 

Traitement des 

boues 
74,76 124,59 

Traitement des 

produits de 

curage 

93,45 139,52 

 

 

 

* Prestations non applicables à toutes les stations d’épuration du territoire fonction de 

leur capacité ou dispositif de traitement. Se rapprocher du service pour de amples 

informations. 

 

Il est précisé que la réalisation de prestations de traitement est préalablement soumise 

au respect de la règlementation en vigueur, des règles de sécurité du personnel, des 

procédures établies et sur avis du Grésivaudan ou de son gestionnaire. 
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ANNEXE 1 

 

Tarifs eau potable 2026 

 
Parts variable eau potable en régie et en affermage 

 
 Régie* 

  Tranches 
Part Variable (€HT) 

2025 

Part Variable (€HT) 2026 

(+2%) 

Eau 

0-150 m³ 1,2838 1,3095 

151 - 400 m³ 1,8842 1,9219 

401-15 000 m³ 2,0292 2,0698 

Au-delà de 
1,3316 1,3582 

15 001 m³  

Au-delà de 150 001 m³ 1,439 1,4678 

    

 Affermage** 

  Tranches 
Part Variable (€HT) 

2025 

Part Variable (€HT) 2026 

(+2%) 

Eau 

0-150 m³ 0,3313 0,3379 

151-400 m³ 0,4452 0,4541 

au-delà de 401 m3 0,6419 0,6547  

 

 

 

 

 
* Allevard, Barraux, Bernin, Chapareillan, Crêts-en-Belledonne, Froges, Goncelin, Hurtières, La 

Buissière, La Chapelle-du-Bard, La Combe-de-Lancey, Le Haut-Bréda, La Flachère,  La Pierre, La 

Terrasse, Laval-en-Belledonne, Le Champ-près-Froges, Le Cheylas,  Le Moutaret, Le Touvet, Le 

Versoud, Les Adrets, Lumbi,, Pontcharra, Revel, Plateau-des-Petites-Roches, Tencin, Saint-Ismier 

Saint-Martin-d’Uriage, Saint-Maximin, Saint-Mury-Monteymond, Saint-Nazaire-les-Eymes, Saint-

Vincent-de-Mercuze, Sainte-Agnès, Sainte-Marie-d'Alloix, Saint-Jean-le-Vieux, Sainte-Marie-du-

Mont, Theys, Villard-Bonnot. 

 **Biviers, Montbonnot-Saint-Martin, Chamrousse  
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Parts fixes eau potable en régie et en délégation 

 

 

Eau : parts fixes (en € HT/an - TVA en sus au tarif en vigueur) 

Diamètre compteur (mm) ≤ 15 20 à 25 
30 à 

40 

50 à 

65 

80 à 

100 
125 

150 et 

au-

delà 

Communes en régie (sauf 

les stations de ski) 
62,5 90 170 200 400 550 700 

Commune Chamrousse en 

délégation  
20 20 20 20 20 20 20 

 

Eau : parts fixes des stations de ski des communes en régie (en € HT/an – TVA en sus au 

taux en vigueur) 

Diamètre compteur (mm) ≤ 15 20 25 30 40 >40 

Les 7 Laux (Prapoutel, Pipay, 

Le Pleynet) 62,5 213 430 610 800 1 000 

Le Collet d’Allevard 

 

 

Tarifs assainissement collectif 2026 
 

Tarifs part variable assainissement collectif 2026 

 
 Régie* 

  Tranches Part Variable (€HT) 2025 Part Variable (€HT) 2026 

Assainissement 

collectif 

non 

concernée 
1,9567 1,9567 

    

 Affermage** 

  Tranches Part Variable (€HT) 2025 Part Variable (€HT) 2026 

Assainissement 

collectif 

non 

concernée 
1,9567 1,9567 

 

 
* Toutes les communes sauf Chamrousse 
** Chamrousse 
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Parts fixes assainissement collectif en régie et en délégation  

 

  

Assainissement collectif: parts fixes (hors station de ski en régie)  (en € HT/an - TVA en sus 

au tarif en vigueur) 

 

Diamètre compteur 

(mm) 
≤ 15 

20 à 

25 
30 à 40 50 à 65 

80 à 

100 
125 150 

Communes en régie 

(sauf les stations de ski) 
26,4 38,0 71,8 84,5 169,0 232,3 295,7 

Commune Chamrousse 

en affermage 

26,4 

 

 

 

Harmonisation des tarifs eau potable : 
 

Commune de Crolles :  

 

CROLLES 

Régie 
Tarif cible 

régie 
Année 2026 Année 2027 

Tranches Part Variable (€HT) 

0-150 m³ 1,3095 1,1717 1,3095 

151-400 m³  1,9219 1,7163 1,9219 

401-15000 2,0698 1,9257 2,0698 

15001/150000  1,3582 1,3582 

150001 et au-delà 1,4678 1,4678 

Part fixe (€ HT/an) compteur Dn 15 mm 365 j 

Part fixe (€ HT)  62,5 56,26 62,5 

 

 

Assainissement collectif : parts fixes des stations de ski en régie (en € HT/an – TVA en sus au 

taux en vigueur) 

Diamètre compteur (mm) ≤ 15 20 25 30 40 >40 

Les 7 Laux (Prapoutel, Pipay, Le 

Pleynet) 19,3 470 530 620 1740 3 760 

Le Collet d’Allevard 
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Commune de Montbonnot-Saint-Martin  

à compter du 01/03/2026 

 

MONTBONNOT-SAINT-MARTIN 

Régie 

Tarif cible 

Régie 2026 Année 2026  Année 2027 Année 2028 Année 2029 

Tranches 

Part Variable (€HT) 

  

0-150 m³ 1,3095 1,2368 1,3095 1,3095 1,3095 

150-400 m³ 1,9219 1,3490 1,5400 1,7309 1,9219 

401-15000 2,0698 1,5428 1,7185 1,8941 2,0698 

15000/150000  1,3582 1,3582       

150000 et au delà 1,4678 1,4678       

Part fixe (€ HT) 

compteur Dn 15 mm  62,5 36,1 50 62,5   

 

 

Tarifs « agricoles »  
 

 

Les critères d’attribution des tarifs agricoles sont établis en cohérence avec l’objectif 

politique de renforcer la capacité de production agricole du territoire, prioritairement 

nourricière. Ils sont également conditionnés aux capacités des infrastructures 

publiques à fournir les débits d’eau demandés en situation normale comme en 

situation de crise.   

 

Sont éligibles :  

 

1/ Les agriculteurs en mesure de fournir une attestation MSA (exploitant 

individuel, GAEC, EARL …), y compris en double-activité et/ou en tant que cotisants 

solidaires ; 

  

2/ Les filières d’activité agricole principale dite nourricière. En revanche, les 

activités de loisirs ne sont pas éligibles ; 

 

3/ les exploitations dont les installations relèvent d’une conformité en eau 

potable et d’assainissement : 

- eau potable : le comptage de l’exploitation doit être indépendant de celui 

de l’habitation relatif à un usage domestique (séparation des eaux de 

l’exploitation et de l’habitation), 

- assainissement : conformité du branchement (séparation des eaux usées des 

eaux de pluie, absence d’introduction d’eaux claires parasites…) ou de 

l’installation d’assainissement non collectif. 
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Des contrôles seront à programmer pour la vérification de ces conformités par Le 

Grésivaudan. 

 

Eau : parts variables tarifs « agricole » 

 (en € HT/m3 - TVA en sus au tarif en vigueur) – communes en régie 

  150 < m³ ≥ 150 m³ 

Toutes Communes 1,16 1,49 

 

 

 

Eau potable: parts fixes « agricoles » (en € HT/an - TVA en sus au tarif en vigueur) 

Diamètre compteur 

(mm) 

Rang du 

compteur 
≤ 15 20 à 25 30 à 40 

Communes en régie  

1 62,5 90 170 

2 31,25 45 85 

> ou = 3 15,625 22,5 42,5 

 

Le plus gros diamètre de compteur de l’exploitation agricole sera facturé 

au rang 1. Le positionnement dans le rang se fait dans l’ordre décroissant 

du diamètre du compteur. 

 

  

Assainissement collectif: parts fixes « agricoles » (en € HT/an - TVA en sus au tarif en 

vigueur) 

Diamètre 

compteur 

(mm) 

Rang du compteur ≤ 15 20 à 25 30 à 40 

Communes 

en régie  

1 26,4 38 71,8 

2 13,2 19 35,9 

> ou = 3 6,6 9,5 17,95 

 

 

Le plus gros diamètre de compteur de l’exploitation agricole sera facturé au rang 1. 

Le positionnement dans le rang se fait dans l’ordre décroissant du diamètre du 

compteur. 
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Tarifs bassins et fontaines  
 

 

Eau : parts fixes et variables des bassins et fontaines (en € HT - TVA en sus au tarif 

en vigueur) – communes en régie 

 Part fixe Part variable  

Diamètre (mm) Tarifs (€ HT/an) (en € HT/m³) 

15 31,25 0,12 

20 et 25 45 0,12 

 

 

Forfait pour les abonnés de l’assainissement 

ne disposant ni d’abonnement à l’eau potable, ni de dispositif de 

comptage permettant une mesure des volumes écoulés au 

réseau public d’assainissement collectif 
 

 

ASSAINISSEMENT 

Sans abonnement eau potable 

 FORFAIT (€ H.T. / an) 

Equipement alimenté en eau par une 

ressource ne provenant pas du 

réseau public d’eau potable et 

générant un écoulement d’eaux 

usées au réseau public 

d’assainissement collectif 

(correspondant à 50 m3 + une part 

fixe) 

124,00 

 

Les usagers bénéficiant de ce forfait se verront accompagner par le service de l’eau 

et de l’assainissement du Grésivaudan afin d’évaluer la possibilité de poser un 

compteur sur leur installation pour mesurer le volume d’eau rejeté à l’assainissement 

collectif. 

 

Redevances Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse  
 

Il est rappelé que l’Agence de l’Eau RMC fixe les montants de plusieurs redevances 

qui se traduisent par des contrevaleurs appliquées sur les factures poiur les 

redevances suivantes: 

- La redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est calculée sur la 

base des volumes prélevés mais est répercutée sur les volumes vendus, 

- Les redevances performance eau potable et système d’assainissement 

collectifs. 
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 Redevance consommation d‘eau potable, 

 

L’agence de l’eau RMC a fixé un tarif de 0,39 €HT par mètre cube.  

 

 Redevance prélèvement sur la ressource en eau, 

 

La contrevaleur de la redevance prélèvement sur la ressource en eau est évaluée à 

0.07€ht/m3 

 

 Redevance performance eau potable, 

 

L’agence de l’eau RMC a fixé un tarif de 0,06 €  HT par mètre cube. En application du 

coefficient de modulation correspondant à la performance du réseau d’eau potable, 

la contrevaleur de la redevance performance eau potable est évaluée à 0,03€ HT/m3. 

 

 Redevances performance systèmes d’assainissement collectifs. 

 

L’agence de l’eau RMC a fixé un tarif de 0,09 € HT par mètre cube. En application du 

coefficient de modulation correspondant à la performance du système 

d’assainissement collectif, la contrevaleur de la redevance performance systèmes 

d’assainissement collectifs est évaluée à 0,03 €HT/m3. 

 

 

 

Le montant total des nouvelles redevances de l’Agence de l’Eau pour l’année 2026 

est équivalent aux redevances 2025. 
 

 
Tarifs 2026 en € HT/m3 

 

Consommation d’eau potable  
(redevance mise en place à compter du 01 /01 

/2025) 
0,39 

Performance eau potable 
 (redevance mise en place à compter du 01 /01 

/2025) 
0,03 

Performance assainissement 
(redevance mise en place à compter du 01 /01 

/2025) 

0,03 

Prélèvement sur la ressource en eau   0,07 
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ANNEXE 2 

TARIFS DES CONTROLES DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

En contrepartie des prestations de contrôle de conception d’implantation et de bon 

fonctionnement des installations d'assainissement non collectif, des redevances sont 

perçues sur les usagers bénéficiaires.  

Ces redevances sont appliquées pour les contrôles suivants : 

- conception et de réalisation, 

- bon fonctionnement, 

- contrôle pour vente (si le contrôle de bon fonctionnement a été réalisé dans les trois 

ans, le rapport établi à cette occasion peut-être suffisant – tout contrôle demandé 

par le propriétaire ou son représentant sera facturé), 

- contre visite / visite supplémentaire / second avis 

 

N° 
CONTRÔLES 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Tarif €HT 

à compter du : 

01/01/2026 

1 Conception et de 

réalisation 

Conception 180 

Réalisation 180 

2 Bon fonctionnement 190 

3 Pour vente 200 

4 Contre visite / visite supplémentaire / second 

avis 
100 

5  Instruction administrative des dossiers 

nécessitant une conformité annuelle.  
50 

 

PRESTATIONS DIVERSES 

N° 

PRESTATIONS DIVERSES 

Tarifs 

(€H.T. – TVA en 

sus au taux en 

vigueur) 

1 Frais d'accès au service (abonnement, mutation...)  40 

2 Frais d’instruction de dossier demande 

d'individualisation de compteur 
200 

3 Frais de validations des installations individualisées y 

compris contrôles, mutations d’abonnement et 

changement de compteurs) 

Pour installation <20 compteurs 

 

Pour installation >20 compteurs 

 

 

150 

 

300 
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N° 

PRESTATIONS DIVERSES 

Tarifs 

(€H.T. – TVA en 

sus au taux en 

vigueur) 

4 Frais de prise en charge et de création de dossier 

demande de rétrocession de réseaux humides au 

domaine publique 

500 

5 Frais d’instruction (création de dossier, prescriptions, contrôle) des 

branchements neufs (installation ou raccordement): 

5-1 d’eau potable 75 

5-2 d’assainissement collectif : 75 

5-3 Plus-value (5-1 et 5-2) aux frais d’instruction pour un 

permis d’aménager (supérieur à 5 lots ou immeubles) ou 

permis de construire d’ensemble collectif (bâtiment 

collectif, PC valant division…) ou bâtiment d’activité 

artisanale, commerciale, industrielle ou de stockage et 

d’entrepôt  

200 

5-4 Contrôle (écoulement) de l’assainissement collectif 

domestique (bonne séparation des eaux usées) interne 

et externe de l’immeuble en fin de chantier. 

Ce prix est également applicable dans le cadre des 

déclarations attestant l’achèvement et la conformité 

des travaux 

120 

 5-5 Contrôle de l’assainissement collectif domestique 

(bonne séparation des eaux usées) interne et externe 

par logement de l’immeuble collectif en fin de chantier 

45,46 

6 
Contrôle du branchement domestique d’assainissement existant, sur 

demande de tiers pour un immeuble collectif : 

 6.1 Contrôle initial de l’immeuble collectif   
200 

 6.2 Contrôle par logement dans l’immeuble collectif 
45,46 

7 Contrôle (écoulement) du branchement domestique 

d’assainissement collectif existant, sur demande de tiers 
200 

  
 

Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20251124-DEL-2025-395-DE
Date de télétransmission : 27/11/2025
Date de réception préfecture : 27/11/2025



N° 

PRESTATIONS DIVERSES 

Tarifs 

(€H.T. – TVA en 

sus au taux en 

vigueur) 

8 Frais d’instruction d’un dossier d’autorisation de rejet non domestique au 

réseau d’assainissement public : 

8-1 Rejet assimilé domestique ne nécessitant pas de pré-

traitement : 
100 

8-2 Rejet assimilé domestique nécessitant un pré-

traitement :  
200 

8-3 Pour un rejet d’eaux usées non domestiques  1000 

9 Contrôle (écoulement) du branchement non 

domestique (ou assimilé domestique) d’assainissement 

collectif existant, sur demande de tiers ou dans le cadre 

de l’instruction d’un dossier d’autorisation 

200 + coût de 

prestation 

complémentaire 

éventuelle  

(Validation sur 

devis) ou temps 

passé selon tarif 

horaire 

 9-1 De 0 à 15 points d’eau 200 

 9-2 Point d’eau supplémentaire 5 

 9-3 coût de prestation complémentaire éventuelle   
Validation sur 

devis 

10 Tarif horaire agent inclus déplacement dans le territoire 

du Grésivaudan 
40 

11 Fermeture ouverture d’eau simultanée 40 

12 Fermeture d'eau ou ouverture d'eau (pour 1 

déplacement) 
40 

13 Dépose d'un compteur détérioré, y compris 

remplacement du compteur 
Voir pénalités 

"constat de 

détérioration d'un 

compteur" 

14 Déplacement infructueux après avis de passage 70 
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N° 

PRESTATIONS DIVERSES 

Tarifs 

(€H.T. – TVA en 

sus au taux en 

vigueur) 

15 Exécution (d'office ou non) des parties des 

branchements situées sous la voie publique, jusque et y 

compris le regard le plus proche des limites du domaine 

public 

Cout réel majoré 

de 20 % 

16 Dépose et frais de jaugeage du compteur d'eau Ø 12-

15-20 mm  
150 

17 Dépose et frais de jaugeage du compteur d'eau > Ø 20 

mm  
200 

18 Forfait prise d'eau autorisée sur borne incendie sans 

comptage < 50 m3 (hors redevances AERMC) 
75 

19 Forfait prise d'eau autorisée sur borne incendie sans 

comptage < 100 m3 (hors redevances AERMC) 
150 

20 Forfait prise d'eau autorisée sur borne incendie sans 

comptage > 100 m3  

Tarifs au m3 en 

vigueur  

 

PENALITES ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF 

 

N° PENALITES LIEES A 

L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET 

NON COLLECTIF 

Tarifs 

(€HT – TVA en sus au taux en vigueur) 

1 Non-respect des clauses du 

règlement d’assainissement dit 

« majeur » concernant les 

pollutions dans les réseaux d’eau 

usées ou unitaires, l’atteinte au 

milieu naturel , la sécurité des 

biens et des personnes et la 

continuité de service. 

1500 

 

2 Autre non-respect des clauses du 

règlement d’assainissement, dit 

« mineur » 

250 

3 Non-respect des filières 

d’élimination   règlementaire des 

matières de vidange  

750 
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N° PENALITES LIEES A 

L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET 

NON COLLECTIF 

Tarifs 

(€HT – TVA en sus au taux en vigueur) 

4 En cas obstacle à 

l’accomplissement des missions de 

contrôle des agents du service des 

eaux 

100 % de la redevance forfaitaire de 

contrôle de bon fonctionnement 

5 

Pour un branchement non 

conforme domestique (ou 

assimilés)  

1ère année : montant équivalent à 

+100%* 

2ème année : montant équivalent à 

+200%* 

3ème année : montant équivalent à 

+300%* 

Au-delà : montant équivalent à 

+400%* 

*de la redevance d'assainissement 

collectif 

6 

Assainissement individuel non 

conforme 

1ère année : montant équivalent à 

+100 %** 

2ème  année : montant équivalent à 

+200 %** 

3ème  année : montant équivalent à 

+300 %** 

Au-delà : montant équivalent à +400 

%** 

**de la redevance d'assainissement 

pour le contrôle de bon 

fonctionnement 

7 Absence de dossier de demande 

branchement (instruction le cas 

échéant, prescription et contrôle) 

150 € 

8 Non respect des préconisations en 

matière de création de 

branchement d’assainissement  

500 

9 Déplacement infructueux après 

avis de passage ou courrier 
70 
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PENALITES LIEES A L’ASSAINISSEMENT REJETS NON DOMESTIQUES 

Les pénalités seront calculées par l’application des coefficients suivants : 

 Coefficient de majoration (Cm) pour non-respect des seuils maximaux de rejets 

Le coefficient de majoration permet de tenir compte des paramètres polluants rejetés 
dans le réseau d’assainissement. 

Il est appliqué dès lors que 10% des résultats d’autosurveillance (ou certains 
paramètres : pH, T°C, Graisses, HC…) auront dépassé sur une année les valeurs limites 
de rejet fixées par l’Arrêté d’autorisation de déversement. 

Nombre de paramètre non conforme Coefficient de majoration 

1 1.1 

2 1.2 

3 1.4 

4 1.7 

5 et plus 2 

 Coefficient de conformité (Cc) à l’arrêté de rejet 

Le coefficient de conformité permet de tenir compte du non-respect d’une des 
clauses de l’Arrêté d’autorisation de déversement des eaux usées, par exemple : non-
respect de l’échéancier de mise en conformité, de l’entretien des divers ouvrages de 
prétraitement, de la transmission des éléments demandés (autosurveillance, BSD…) … 

Non-respect après… Coefficient de non-conformité 

1er délai imparti 1.2 

2 ème délai imparti 1.5 

3ème délai imparti 2 

 

Les délais de mise en conformité sont fixés lors de la notification de non-conformité(s) 

et en fonction de leur(s) impact(s).  

 Coefficient de pollution (Cp) établi lors de l’élaboration de l’arrêté de rejet  
 

 Le montant de la redevance domestique (Rd) calculé annuellement (Rd = Taux 
de base redevance assainissement x Volume rejeté - Nota : ce volume s’il n’est 
pas mesuré est par défaut le volume prélevé) 

Application de la formule : 

Montant de la pénalité correspondante = Rd x Cp x ((Cm x Cc) – 1) 

Ce montant ne pouvant être inférieur à 2 000 € HT. 

Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20251124-DEL-2025-395-DE
Date de télétransmission : 27/11/2025
Date de réception préfecture : 27/11/2025



PENALITES LIEES A L’EAU POTABLE 

N° 

PENALITES LIEES A L’EAU POTABLE 

Tarifs 

(€HT – TVA en 

sus au taux en 

vigueur) 

1 Piquage non autorisé sur le réseau d’eau potable  500 

2 Piquage non autorisé sur poteau incendie 250 

3 Constat de démontage du compteur 500 

4 Constat de détérioration du module de relève à distance 

inclus 
100 

5 Constat de détérioration du compteur (DN 12/15 à 20 

mm)  
100 

6 Constat de détérioration du compteur (DN 30 à 40 mm)  250 

7 Constat de détérioration du compteur (DN 40 à 60 mm)  700 

8 Constat de détérioration du compteur (DN 80 à 100 mm)  1500 

9 Constat de détérioration du compteur (DN > 100 mm) 2000 

10 Manœuvre de vanne des réseaux 200 

11 Fraude sur compteur ou vol d’eau 500 

12 Déplombage et rupture des scellés 200 

13 Inaccessibilité du compteur au-delà du deuxième 

passage de relève manuelle   
80 

14 Fuite sur domaine privée non réparée  

(Pénalité reconductible mensuellement) 
300 

15 Accès au compteur refusé / refus de remplacement de 

compteur / refus mise en conformité de l’installation de 

comptage 

(Pénalité reconductible mensuellement) 

150 

16 Absence de demande branchement dossier (instruction le 

cas échéant, prescription et contrôle) 
150 

17 Non-respect des préconisations en matière de création 

de branchement en eau potable  
500 
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